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dans le Bulletin N° 1 de 1902. En outre, nous avons reçu de
Ml|e Willy :

Seul de son siècle en l'an 2000, par Combes de Leslrade ;

L'dme est lu fonction du cerveau, par Emile Ferrière ;

Histoire naturelle, par Wiimar.
De M. F.-F. Roget :

Pensées genevoises de François Roget.
De M. le Dr Ed. Claparède.
L'association des idées, 1 vol., don de l'auteur.
De M. le professeur François Guex :

Education et instruction, 1 vol., don de l'auteur.
Nos sincères remerciements à tous ces généreux donateurs,

et en particulier au Département de l'Instruction publique
dont nous recevons toujours les envois annuels avec un vif
sentiment de reconnaissance.

M. Favas termine son intéressant rapport par ces lignes :

Mesdames et Messieurs!

Je termine ce rapide exposé en vous priant de bien vouloir
me donner un successeur dans les fonctions de bibliothécaire.
Non pas que je me désintéresse dé notre Société et de tout ce

qui s'y rattache, mais j'estime qu'il faut, à la tête de ce di-
castère, un sociétaire plus jeune, plus robuste, et parlant
plus actif. J'ai la conviction qu'en ce faisant, notre association

y gagnera une impulsion nouvelle qui contribuera à sa
prospérité, pour laquelle je forme les meilleurs vœux.

M. le Président exprime les regrets que nous cause la
détermination de M. Favas, dont nous apprécions hautement les

services rendus à notre Société; il adresse à notre dévoué
bibliothécaire-archiviste des remerciements chaleureux et nos
vœux de complet rétablissement.

3° Rapport de la Commission de gestion.

La Commission présente le rapport suivant :

Mesdames et Messieurs,

La Commission de gestion, réunie le 15 février, a eu le plaisir

de constater que l'exercice 1902 est une étape tenant digne-
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meut son rang dans les annales de la Société pédagogique
genevoise. Si tous les membres du corps enseignant qui
fréquentent nos assemblées ont lieu de se féliciter de la marche
toujours progressive de la Société, il n'en est pas moins vrai
que la gloire d'un tel résultat revient à notre vaillant Comité,
dont l'activité et l'unité d'action sont dignes des plus vifs
éloges.

Dans les sept séances tenues eD 1902, la Société s'est occupée

de questions fort intéressantes qui n'ont pas laissé de
susciter un échange de vues dont nous pouvons, certes, faire notre

profit. Il serait à désirer que ces discussions, vives
quelquefois, courtoises toujours, prissent une grande place dans
nos ordres du jour. L'enseignement mutuel est la raison d'être
de notre association, c'est par l'enseignement mutuel que la
Société pédagogique portera des fruits multiples et avantageux.

L'a Commission se fait un devoir et un plaisir de rendre
hommage à l'activité soutenue de notre distingué président,
Lucien Baatard. Ce collègue qui, depuis 10 ans, est à la tête
de la Société, a dû faire souvent le sacrifice de ses heures de

loisir si précieuses pour le bien de notre association. Nous lui
en exprimons ici toute notre sincère reconnaissance et ne
demandons qu'une chose : c'est qu'il n'abandonne pas l'édifice
qu'il a si laborieusement construit. (Applaudissements.)

Nous avons procédé à un pointage minutieux des comptes
que nous a présentés notre trésorier. Cet examen nous a laissés

optimistes, mais fâchés cependant. Optimistes, parce que
nous avons trouvé notre comptabilité dans l'ordre le plus parfait,

et fâehés, parce qu'il est inconcevable qu'il y ait encore
au sein de la Société pédagogique des membres assez négligents

pour laisser s'accumuler leurs cotisations à un tel point
que, trouvant probablement leur dette trop considérable, ils
estiment plus logique et plus chevaleresque de ne plus donner
signe de vie. Ces membres-là, dont nous n'avons nen à attendre,

ne sont pas dignes d'un délai indéfini. Qu'ils démissionnent

conformément à l'article 4, sinon qu'on leur applique,
après avertissement, l'article 6 de nos Statuts. Telle est la

proposition que la Commission présente à l'Assemblée. Par
contre, félicitons vivement M. Charvoz pour la conscience et le
dévouement qu'il apporte à l'accomplissement de son ingrat
mandat.
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A deux reprises différentes, les sentiments de bonne
confraternité qui unissent les membres du corps enseignant ont
eu l'occasion de se manifester au cours de l'année écoulée.
Nous voulons parler de la réception de nos collègues du canton

de Vaud à l'Ariana et du banquet d'Escalade à la Salle des

Rois, fêtes pour lesquelles M. Mégard, notre maître des
cérémonies, a montré un talent d'organisateur achevé. A l'une
comme à l'autre, nos Autorités ont jugé bon de prendre part,
nous donnant ainsi un gage précieux de leur bonne volonté à

notre égard. A la Salle des Rois, en particulier, il nous a été

agréable de voir combien l'on faisait cas, en haut lieu, de notre
modeste Société pédagogique. C'est notre réponse à ceux qui
pensent qu'il est inutile d'assister à nos séances et de travailler

activement au développement des choses de l'école populaire.

(Applaudissements.)

Le rapporteur : Ed. Martin.

4° Election du Comité.

M. Baatard prie l'Assemblée de faire abstraction de son nom
dans l'élection qui va avoir lieu. Il remercie la Sociélé de la
confiance dont elle l'a honoré pendant les 10 ans qui viennent
de s'écouler, mais il estime avoir fait son temps et n'acceptera
pas de nouveau mandat. La présidence de notre Société, dit-il,
est un honneur qui ne doit pas échoir toujours au même; le
momenf est venu de l'accorder à un autre de nos collègues.

M. W. Rosier, interprétant le sentiment visible de l'Assemblée,

demande instamment à M. Baatard de ne pas persister
dans la volonté qu'il vient d'exprimer. Les applaudissements
qui ont accueilli, lors de la lecture du rapport de la Commission

de gestion, le passage où il est fait allusion à la réélection
de M. Baatard, doivent engager ce dernier à ne pas refuser la
charge de la présidence pour une nouvelle année.

M. L. Baatard tout en remerciant M. Rosier de ses

sympathiques paroles, pense cependant que notre honorable vice-
président est tout désigné pour la présidence, grâce à la
connaissance approfondie qu'il a de nos affaires scolaires, à son
expérience, aux qualités qui font qu'il est apprécié et aimé de
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